
 

 

 

Compte-rendu de la séance du 20 juin 2014 
 
Absent excusé : Messieurs Stéphan SCHMITT (procuration) et Frédéric SCHOENHENTZ (procuration)  

 
Le compte-rendu de la séance du 23 mai 2014 a été approuvé à l'unanimité 
 
I- Réhabilitation de la mairie 

1- L'appartement communal situé au-dessus de la mairie sera aussi équipé d'une nouvelle chaudière 
(nouveau combustible : gaz). Ces travaux d'installation et l'état des murs et des plafonds 
nécessitent des travaux de peinture de tout le logement. Les conseillers, à l'unanimité, ont accepté 
le devis de la société Hornberger et Fils de Goetzenbruck pour un montant de 4790,50 € HT soit 

5269,55 € TTC ; 

2- Le tableau électrique de ce logement sera déplacé directement dans le logement ; un devis est 
demandé à la société Sovec de Bouxwiller (société sélectionnée pour le lot "Electricité" du marché 
"Mairie/Caserne SP) ; 

3- L'abri bus situé Place de la Libération sera enlevé, puisque cette surface sera incluse dans les locaux 
de la nouvelle salle de réunion de la mairie. Cependant l'arrêt du bus est maintenu ; 

4- Il ne sera pas installé d'éclairage public sur la façade nord de la mairie, mais un éclairage extérieur 
au niveau de la nouvelle entrée du logement communal sera mis en place. 

 
II- Protection contre les inondations 

Les Conseillers ont décidé de procéder aux travaux eux-mêmes. Dans un premier temps, uniquement 
une vanne (sur les deux) sera installée, afin de vérifier l'installation lors des prochaines fortes pluies. 

 
III- Location de la salle des fêtes 

Les locations sont à présent limitées aux personnes de Gougenheim et aux personnes extérieures de 
Gougenheim parrainées par un habitant de Gougenheim. 

Monsieur Freddy SCHUP reprend la gestion des locations et Monsieur Kévin STOHNER est chargé du 
nettoyage (inclu dans le prix de la location) de cette salle.  
L'usage de la musique amplifiée sera limité à 2h du matin. 

 
IV- Compte-rendu des commissions : 

Monsieur Laurent BESCOND a fait le compte-rendu du dernier Conseil de classe 
 
V- Réfection de la cour d'école 

L’enrobé de celle-ci a été déformé par les racines de l'arbre qui a été enlevé dernièrement. La sécurité 
des usagers de cette cour est en jeu. Les Conseillers ont étudié le devis de la société WICKER pour la 
réfection de la partie endommagée de la cour pour un montant de 1939,50 € HT soit 2327,40 € TTC et 
statueront à la prochaine réunion du Conseil Municipal. 
 

VI- Désignation de 3 délégués et de 3 suppléants formant le collège électoral chargé d'élire les 

sénateurs le 28 septembre prochain : 
 

Délégués titulaires : Messieurs Bernard KLEIN Bernard, Dominique MEYER, Denis STAHL  
Délégués suppléants : Madame Christiane FISCHER et Messieurs Laurent BESCOND et Laurent KRIEGER 
 

VII- Réseau des Commune – hébergeur de notre site Internet- propose de faire évoluer notre site ; la 
commission information étudiera leur proposition. 

 
Prochaines séances : Mardi 8 juillet 2014 à 20h00 et Vendredi 5 septembre 2014 à 20h30 

 
Le maire: Bernard KLEIN 



 

 

AvisAVIS Avis AVIS Avis AVIS Avis AVIS Avis AVIS 
 

 
Les travaux de réhabilitation de la mairie ont débuté. 

 
Le secrétariat de mairie et l'Agence Postale Communale vous accueillent 

dorénavant au rez-de-chaussée du bâtiment communal situé 5, rue de l'Eglise. 
("Presbytère"). 

 
 
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes nationales d'identité 
délivrées aux personnes majeures est passée de 10 à 15 ans. Cette mesure est 
applicable pour les CNI en cours de validité (délivrées entre janvier 2004 et 
décembre 2013). 
Malheureusement tous les pays n'acceptent pas une carte d'identité de plus 
de 10 ans ! Pour plus d'information, aller sur le site : 

www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays 

Afin d'éviter tout problème au cours d'un voyage, le ministère des affaires étrangères et du développement 
international recommande de privilégier l'utilisation d'un passeport valide à une CNI portant une date de 
validité dépassée (même si elle est considérée par les autorités françaises comme étant toujours en cours de 
validité !) 
  

 
Don du sang 
Salle des fêtes de Gougenheim 

3 juillet 2014 de 17h30 à 20h30 

Des malades ont besoin de vous, merci pour votre don ! 

 
 

 
La tique, une menace à ne pas prendre à la légère ! 
Elle transmet des maladies, comme la maladie de Lyme 
(environ 3000 cas/an en Alsace) 
 
Pour plus d'informations :  

www.gare-aux-tiques-msa-alsace.fr 
 

 
 

 
 Ah ! Si les chats pouvaient emprunter les toilettes, certaines rues de Gougenheim 
seraient plus agréables à la promenade ! 
 Veillez à ce que votre petit félin ne continue pas à marquer les potagers des voisins et la 

chaussée publique ! 
 
 

 

L'Agence Postale Communale sera fermée du 15 juillet au 1er août 2014 inclus. 

Les instances seront à retirer au bureau de poste de Hochfelden 
 

Le secrétariat de mairie sera fermé le vendredi 11 juillet 2014 


